
 

 

RÉUNION DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DES  

PARLEMENTS DE L’UNION EUROPÉENNE 

15 février 2016, Luxembourg 

CONCLUSIONS SUR IPEX 

1. Les Secrétaires généraux prennent note du rapport annuel sur l’état actuel d’IPEX et 

remercient le Conseil d’IPEX pour son travail en 2015. 

2. Les Secrétaires généraux confirment la composition suivante du Conseil d’IPEX pendant la 

présidence slovaque de la Conférence des Présidents des Parlements de l’Union européenne 

en 2016/2017: 

- Luxembourg (Chambre des Députés), Président du Conseil d’IPEX (ex officio); 

- Italie (Chambre des Députés et Sénat), (ex officio); 

- Slovaquie (Conseil national) (ex officio); 

- Pays-Bas (Chambre des Représentants et Sénat) (ex officio); 

- (liste à compléter selon les informations rassemblées par la Présidence) 

- le Parlement européen (ex officio); 

- tout autre Parlement national souhaitant participer au travail du Conseil d’IPEX. 

Selon les lignes directrices d’IPEX, la COSAC, le CERDP, la Commission européenne et le 

Conseil participent et contribuent aux réunions du Conseil d’IPEX. 

3.  Les Secrétaires généraux remercient le Conseil d’IPEX et le Parlement italien, en tant que 

Présidence, des efforts entrepris afin de mettre en place les nouvelles lignes directrices, 

adoptées à Rome le 13 mars 2015. Les Secrétaires généraux apprécient le fait que le 

mécanisme de présidence tournante ait été mis en pratique de manière satisfaisante et ils 

sont certains que cela apportera à tous les Parlements de l’UE le sentiment d’être 

davantage impliqués dans l’IPEX. 

4. Les Secrétaires généraux remercient le Parlement autrichien d’avoir accueilli la réunion 

annuelle des correspondants IPEX les 5 et 6 novembre 2015 à Vienne. Ils rappellent 

l’importance des réunions annuelles des correspondants IPEX comme une excellente 

opportunité pour former des réseaux et encouragent les correspondants à promouvoir les 

formations pour le personnel parlementaire. Les Secrétaires généraux remercient 

également la Chambre des Députés de Luxembourg et le Parlement européen d’avoir 

accueilli les réunions du Conseil tenues respectivement à Luxembourg le 29 juin 2015 et à 

Bruxelles le 2 octobre 2015. 



5. Les Secrétaires généraux expriment leur gratitude à la fois au Sénat de Belgique qui leur a 

proposé d’engager officiellement, à partir de janvier 2015, le chargé de communication 

d’IPEX et, au Parlement européen qui a fourni la logistique et l’infrastructure.  

6. Les Secrétaires généraux, réaffirmant l’importance de continuer à organiser des 

conférences pour les utilisateurs d’IPEX, décident de se concentrer tout d’abord sur la 

mise en œuvre des résultats de la conférence tenue à Copenhague le 26 janvier 2015, tel 

que mentionné dans le rapport de la conférence soumis par le Conseil, avant d’organiser 

une nouvelle réunion et de mandater le Conseil sur ce sujet. 

7. Les Secrétaires généraux remercient le Conseil pour le débat fructueux sur le rôle d’IPEX 

et, ayant pris en compte la note finale préparée sur le sujet, ils expriment leur accord sur 

son contenu. 

8. Les Secrétaires généraux incitent le Conseil d’IPEX à présenter des propositions pour 

définir une stratégie numérique, visant à fournir à IPEX une stratégie détaillée et efficace 

afin que la présidence tournante mette en place un programme de travail à moyen terme.  


